
CAHIER DES PRESCRIPTIONS SPECIALES
APPEL D’OFFRES OUVERT SUR OFFRES DE PRIX N° 17/2010 
(Marché reconductible)
(Séance publique)

RELATIF AUX :


PRESTATIONS DE NETTOYAGE, DE SECURITE ET DE SURVEILLANCE
DU CENTRE SOCIAL ASSADAKA RELEVANT DE LA COORDINATION

REGIONALE  DE  L’ENTRAIDE NATIONALE DE LA REGION DE  TANGER 

TETOUAN
· Date de clôture des offres                                       :   Le 25 Aout 2010 à 10h
· Date de la  séance d’ouverture des plis                 :  Le 25 Aout 2010 à 10h
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II- BORDEREAU DES PRIX ET DETAIL ESTIMATIF
ARTICLE 1 : OBJET 
Le présent appel d’offres ouvert sur offre de prix a pour objet les prestations de nettoyage, de sécurité et de surveillance du centre social ASSADAKA à Tanger  relevant de la coordination régionale de l’Entraide Nationale de la région de Tanger-Tétouan.
ARTICLE 2 : PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE

Les pièces constitutives du marché qui ressortira du présent appel d’offres sont les suivantes :

    -   L’acte d’engagement ;

    -  Le présent cahier des prescriptions spéciales ;

    -   Le bordereau des prix –détail estimatif ;

     -   Le CCAG-EMO approuvé par décret  n°2-01-2332 du 22 Rabii I 1423 (4 juin 2002).

En cas de contradiction ou différence entre les pièces constitutives du marché (qui sera issu du présent appel d’offres), ces pièces prévalent dans l’ordre où elles sont énumérées ci-dessus (alinéa 2, article 4 du CCAG/EMO).  

ARTICLE 3 : REFERENCE AUX TEXTES ET DOCUMENTS ADMINISTRATIFS EN VIGUEUR

Pour l’exécution du présent CPS, sont applicables les prescriptions y figurant et celles contenues dans les documents ci-après :

- Dahirs des 25 juin1927, 31mai 1943 et 27 décembre 1944 relatifs à la législation sur les accidents de travail;

 - Dahir n° 1-03-167 du 18 rabii II 1424 (19 Juin 2003) relatif à la réparation des accidents du travail ;

-  Le Dahir 1-03-195 du 16 Ramadan (11 Novembre 2003) portant promulgation de la loi n°69-00 relative au contrôle financier de l’Etat sur les entreprises publiques et autres organismes. 

- Dahir n° 1-03-194 du 14 rajeb (11 Septembre 2003) portant promulgation de la loi 65-99 relative au code du travail, article 345, portant sur le respect du SMIG.

-  Décret n° 02-06-388 du 16 Maharrem 1428 (5 février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’Etat ainsi que certaines règles relatives à leur gestion à leur contrôle;

-  Décret n° 2-01-2332 du 22 Rabii I 1423 (4 juin 2002) approuvant le cahier des clauses Administratives Générales applicables aux marchés de services portant sur les prestations d’études et de maîtrise d’œuvre passés pour le compte de l’Etat (CCAG-EMO) ;

 -  Bordereau régional des salaires minimums;

 -  Autorisation du conseil d’Administration dans sa deuxième session ordinaire de 2007 tenue le 17 Janvier 2008 par l’application du décret n°02-06-388 précité ;
  - La Décision n°2-2148 du 6 mai 2005 du Ministre des finances et de la privatisation fixant les seuils de visa du Contrôleur d’Etat de l’Entraide Nationale.

 - Le présent CPS et le règlement de la consultation y afférent.

ARTICLE 4 : CONSISTANCE DES PRESTATIONS
             Les prestations objet du présent appel d’offres comprennent :

- Le nettoyage des locaux, 

- Le traitement des sols ;

- la sécurité et le gardiennage du centre social ASSADAKA à Tanger  relevant de la coordination régionale de l’Entraide Nationale de la  région de Tanger-Tétouan. 
ARTICLE 5 : CONSISTANCE DES IMMEUBLES
· Adresse : Ghaba Françaoui- Koudiyat Ben Dibane- Tanger
· Superficie du terrain : 22 000,00 m2
· Superficie construite (y/c cours) : 62 000,00 m2
· Superficie construite des planchers : 1 085,00 m2
Le bâtiment construit est constitué de six blocs :

1-Bloc administratif droit : R+2
RDC       : 04  bureaux
1er  étage : salon + 04 chambres + cuisine +02 blocs sanitaires

2ème étage : salon + 04 chambres + cuisine +02 blocs sanitaires

2- Bloc administratif gauche : R+2
RDC       : 04  bureaux

1er  étage : salon + 03 chambres + cuisine +01 bloc sanitaire

2ème étage : salon + 03 chambres + cuisine +01 bloc sanitaire

3- bloc A
: R+2
RDC          : 03 salles +01 bloc sanitaire 
1er  étage    : 03 salles +01 bloc sanitaire

2ème étage : 03 salles +01 bloc sanitaire

4- bloc B
: R+2

RDC          : 03 salles +01 bloc sanitaire 
1er  étage    : 03 salles +01 bloc sanitaire

2ème étage : 03 salles +01 bloc sanitaire

5- bloc C
: R+2 et sous-sol

Sous-sol : 06 salles + cuisine + chambre froide + hall + 02 blocs sanitaires

RDC          : 06 salles  + réfectoire +01 bloc sanitaire 
1er  étage    : 01 salle + 03 dortoirs + 02 blocs sanitaires
2ème étage : 01 salle + 03 dortoirs + 02 blocs sanitaires
Les activités : Formation  professionnelle, arts ménagères, confection, informatique et espace d’animation.
6- Espace « Femme et Enfant »
RDC          : 01 salle polyvalente + 03 salles +cuisine +01 bloc sanitaire 
1er  étage    : 04 salles +01 bloc sanitaire, 01 Préau
2ème étage : 02 bureaux + 01 bloc sanitaire + 01 cour + branchement aux réseaux, circulation, dégagement et escaliers.  
ARTICLE 6 : DEFINITION DES TACHES
I - Taches de Nettoyage
Les prestations de nettoyage du centre social ASSADAKA relevant de la coordination régionale de l’Entraide Nationale, région Tanger-Tétouan seront assurées par 6 femmes de ménage.
· Nettoyage quotidien et entretien du centre (L, Ma, Me, J, V)

-  Aération des locaux ;
-   Mise en place des savons, papiers hygiéniques, déodorants ;
-  Nettoyage des entrées et des abords des immeubles ;
-  Essuyage du mobilier et matériel de bureau.
- Dépoussiérage des sols ;

-  Vidage et essuyage des cendriers et des poubelles ;

- Enlèvement des souillures, traces de doigts sur les parois des murs, portes cloisons et appareillage électrique et vitres ;

- Lavage à grand eau et nettoyage des sols et appareillage des   blocs sanitaires et débouchage  de siphons de lavabos

-  Ramassage des ordures, des déchets de papier et autres et mise en poubelle 
- Essuyage et désinfection des tables de réfectoire (2 fois par jour : 08h et 14h)

NB : le nettoyage des locaux relevant des blocs administratifs et éducatifs doit se faire avant 08h ou entre 12h et 14h

· Nettoyage hebdomadaire (Samedi et Dimanche)

- Essuyage du  mobilier et matériel de bureau ;

- Lavage, nettoyage des couloirs, halls, montées d’escalier, patio, balcons, sous sol et  jardin;
- Lavage à grand eau, nettoyage des sols, des locaux, des allées couvertes, appareillage des blocs sanitaires et débouchage des siphons de lavabos.

- Détachage des siéges, sous mains (cuir, semi cuir, skaï ou tissu), murs, portes et fenêtres et volets roulants;

- Nettoyage et astiquage des portes, vitres de l’intérieur et de l’extérieur, stores, consoles de suspension et appuis de fenêtres ;

- Nettoyage et abattage des tapis brosses ;

- Nettoyage à l’encaustique des poignets des portes ;

- Nettoyage et dépoussiérage des plafonds, plafonniers, points lumineux et les dessus du   mobilier de rangement.
 NB : L’énumération des taches ci dessus est indicative et non limitative, elle n’exclue pas d’autres taches nécessaires à la propreté des locaux.

II - Gardiennage - sécurité (24h/24h) 
Les prestations de sécurité et de surveillance du centre social ASSADAKA seront assurées par 4 agents et 2 maîtres chiens  d’une façon permanente et continue 7 jours sur 7, 24 heures sur 24 pendant toute l’année.

Le nombre des agents sera réparti comme suit :
· 2 agents de 7 h du matin à 19 h ;

· 2 agents et 2 maîtres chiens de 19h à 7h du matin
Ces agents doivent être équipés, entre autres, de talkiwalki (moyen de communication à distance). 
La mission des agents consiste en :

  - l’accueil des visiteurs ;

  - l’appel des personnes à visiter ;
 - l’enregistrement et l’orientation des visiteurs sur présentation de leur CIN ;

 - la prise de messages destinés au personnel du centre ;

- la surveillance du centre ;
A cet effet, ils auront , en accord avec les responsables du centre, à :

   ● Surveiller et contrôler les visiteurs avec discrétion et professionnalisme ;

   ● Retenir la CIN de tous les visiteurs jusqu’à la récupération du badge d’accès ;

   ● Intervenir en cas d’incendie pour aider à l’évacuation des lieux avec professionnalisme en utilisant les moyens mis à leur disposition et en alertant les personnes et les autorités concernées ;

   ● Procéder à des rondes générales avant de quitter les lieux pour vérifier :



-L’absence d’intrus;



-La fermeture des portes et fenêtres; 



- La fermeture des robinets;



-L’extinction des lumières et des appareils électriques;



-L’exécution de toutes les consignes de sécurité fixées par l’administration. 
En plus :
         -  La relève des agents doit être organisée de manière à ce qu’aucun poste de garde ne                

reste  vacant.

         - En cas d’absence à un poste de travail ou de non-exécution des travaux,              l’administration se réserve le droit de défalquer la somme d’argent relative aux services non effectués.

         -  Pendant les heures et les jours de  fermeture du centre social ASSADAKA, les agents de la société doivent établir  des listes de toute les  personnes ayant visité les lieux (nom, prénom et qualité).
En plus des missions suscitées, les agents devront assurer l’organisation de l’accès des véhicules au centre et leur surveillance.

   L’Entraide Nationale se réserve le droit d’augmenter ou diminuer à sa convenance et en fonction de ses besoins le nombre des vigiles et des femmes de ménage, et ce  pour des périodes déterminées. Le paiement sera effectué à partir du sous détail des prix.

Pour l’exécution des prestations de  nettoyage, de sécurité et de surveillance, la société aura un seul interlocuteur, qui sera désigné par la direction de l’Entraide Nationale.
ARTICLE 7 : QUALIFICATIONS DES AGENTS DE GARDIENNAGE 

Les agents de gardiennage employés par le titulaire du contrat doivent répondre aux conditions suivantes :

· Etre de bonne condition physique;
·  Etre de grande taille ;
· Avoir un niveau d’études satisfaisant (les agents de gardiennage doivent savoir lire et écrire en arabe et en français);

· Jouir de bonnes dispositions de communication avec le public;

· Etre de bonne moralité.

ARTICLE 8 : LA TENUE DE TRAVAIL

Le personnel du titulaire du contrat devra porter obligatoirement dans les lieux de travail une tenue décente (cravate et casquette) pour les agents de sécurité et un tablier pour les femmes de ménage.
Le personnel est tenu également de porter en permanence un badge de travail numéroté, portant le nom, prénom et la photographie de l’agent.

ARTICLE 9 : OBLIGATIONS DE L’ENTRAIDE NATIONALE
 L’Entraide Nationale fournira : l’eau, l’électricité et un local où sera stocké le matériel et les fournitures.
ARTICLE 10 : OBLIGATIONS DE L’ENTREPRISE
         La société s’oblige à :

-  fournir le savon, le papier hygiénique et les désodorisants ;

- Se conformer, ainsi que son personnel, aux ordres et consignes qui lui seront donnés par L’Entraide Nationale, concernant l’ordre et la discipline sur les lieux de travail;

- Le personnel doit présenter à toute demande de contrôle, sa carte d’identité nationale ou son badge;

- L’Entrepreneur, devra obligatoirement se soumettre à tous les règlements d’ordre et de sécurité en vigueur;

-  L’Entrepreneur sera responsable de tous les dégâts, détériorations, pertes ou vols commis par son personnel ou par des tiers dans le centre;

- Les montants des factures de réparation ou de remplacement du matériel volé ou détérioré seront défalqués des décomptes;

- Fournir un extrait de casier judiciaire de chaque agent appelé à travailler dans le cadre de ce marché;

- Respecter les dispositions du code de travail précité notamment celles relatives au SMIG; 

La responsabilité de l’Entraide Nationale ne peut être engagée en cas de non  respect da la dite réglementation;

- Fournir aux femmes de ménage les produits sanitaires nécessaires au nettoyage des locaux;

- Les chiens utilisés pour  la sécurité du centre  doivent être vaccinés et suivis régulièrement par un vétérinaire agrée, les dossiers  sanitaires sont exigés par l’Entraide Nationale.

ARTICLE 11 : CONDITIONS GENERALES
● Tout agent du titulaire du marché qui,  selon l’administration  de l’Entraide Nationale  n’a  pas les qualités requises (morales et professionnelles) pour l’exercice de ses fonctions  doit être obligatoirement remplacé dans les 24 heures.

● Le personnel employé par le titulaire du marché doit respecter scrupuleusement le règlement intérieur de l’Entraide Nationale  et s’engage à  ne pas  entraver  par son  action le fonctionnement  normal  de cet Etablissement.

● Le titulaire du marché s’engage également à respecter et à faire respecter par ses agents le secret professionnel le plus absolu sur les activités de l’Entraide Nationale.
ARTICLE 12 : CESSATION CONCERTEE DE TRAVAIL
En cas de cessation concertée de travail d’une personne du titulaire du  marché, celui-ci est tenu de la  faire remplacer immédiatement de manière à assurer la continuité du service  et dans les conditions prévues par l’article 6 ci-dessus.
ARTICLE 13 : CAUTIONNEMENT PROVISOIRE

        Le montant du cautionnement provisoire est fixé à la somme de Quatre mille dirhams
 (4 000,00 dh). Il est restitué aux soumissionnaires non retenus immédiatement après l’ouverture des  plis financiers et à l’attributaire après constitution du cautionnement définitif.

ARTICLE 14 : CAUTIONNEMENT DEFINITIF

          Le montant du cautionnement définitif est fixé à 3% du montant du marché. Ce cautionnement doit être constitué dans les trente jours (30 j) qui suivent la date de la notification de l’approbation du marché. Il reste affecté à la garantie totale de prestation  jusqu’à  la réception définitive du marché. Le cautionnement définitif est restitué ou bien la caution qui le remplace est  libérée à la suite  d’une  main levée délivrée par l’Entraide Nationale dans les  trois (03 ) mois suivant la date de la réception définitive des prestations si le titulaire du marché a rempli à la réception définitive toutes ses obligations vis- à -vis de l’Entraide Nationale et après la présentation par le titulaire d’une attestation administrative délivrée par le délégué régional du ministère de  l’Emploi .

 Par dérogation aux articles 13 et 59 du CCAG/T, aucune retenue de garantie ne lui sera appliquée.

ARTICLE 15 : RECEPTION PROVISOIRE ET DEFINITIVE

          Compte tenu de la nature des prestations, aucun délai de garantie n’est prévu, la réception provisoire et définitive seront prononcées simultanément à la fin des prestations.
Aucune retenue garantie n’est exigée du titulaire du marché qui sera issu du présent appel d’offres.
ARTICLE 16 : DUREE ET RESILIATION DU CONTRAT 

         Le contrat sera conclu pour une durée d’une année renouvelable deux  fois et prend effet, à partir de la date de notification de l’ordre de service de commencement des prestations.

● Le marché qui sera issu du présent cps peut être révisé ou modifié par les deux parties par avenant.

● Il peut être résilié par l’une ou l’autre des parties sous réserve d’un préavis de deux mois.

ARTICLE 17: VALIDITE DU CONTRAT

a- Le marché qui sera issu du présent cps  ne sera valable, définitif et exécutoire qu’après son approbation par le Directeur de l’Entraide Nationale.

b- L’approbation du marché qui sera issu du présent cps doit intervenir avant tout commencement d’exécution des prestations objet du contrat .Elle doit être notifiée à l’attributaire dans un délai maximum de quatre-vingt-dix (90) jours à  compter de la date fixée pour l’ouverture des plis.

c- Passé ce délai et si l’approbation n’a pas été notifiée, le titulaire du contrat est libre de renoncer à l’entreprise. Toutefois, il doit en faire la déclaration par écrit. Mais s’il n’a pas usé de cette faculté avant la notification, il reste irrévocablement engagé vis-à-vis de l’Entraide Nationale.

ARTICLE 18 : ASSURANCE  

   Le titulaire du marché qui sera issu du présent cps s’engage à souscrire une police d’assurance couvrant les pertes de bien, les dégâts, les risques d’accidents de travail et la responsabilité civile dont il serait responsable par les faits de ses agents. Le numéro d’assurance doit être indiqué sur la déclaration sur l’honneur.

ARTICLE 19 : APPORT EN SOCIETE
 Il est interdit au titulaire du futur marché sous peine de résiliations sans préavis ni indemnité de céder à des sous-traitants une ou plusieurs parties des prestations objet du marché, de faire apport de son entreprise à une ou à un groupement sans l’autorisation écrite du Directeur de l’Entraide Nationale.

ARTICLE 20 : SOUS-TRAITANCE
Le titulaire du marché qui sera issu du présent cps  peut sous-traiter l’exécution de certaines parties du contrat. Il choisit librement ses sous-traitants sous réserve qu’il notifie au maître d’ouvrage la nature des prestations qu’il envisage de sous-traiter et l’identité, la raison ou la dénomination sociale et l’adresse des sous-traitants. Ces derniers doivent en outre justifier des qualités et des capacités requises par la réglementation en vigueur.

           ● Le maître d’ouvrage peut exercer un droit de récusation par lettre motivée dans un délai de quinze (15 jours) à compter de la date de l’accusé de réception, notamment lorsque les sous-traitants ne remplissent pas les conditions requises.

          ● Le titulaire  du futur marché demeure personnellement responsable de toutes les obligations du contrat tant envers le maître d’ouvrage que vis-à-vis des ouvriers et les tiers.

          ● Le maître d’ouvrage ne reconnaît aucun lien juridique avec les sous-traitants.

          ● En aucun cas, la sous-traitance ne peut porter sur la totalité du contrat.

ARTICLE 21 : CONDITIONS DE REGLEMENT
Le paiement des factures se fera trimestriellement sur présentation d’une facture numérotée établie en cinq (5) exemplaires, signée, datée et arrêtée en toutes lettres par le prestataire des services et doit être accompagner d’ un  procès verbal de la réception des travaux signé par  le délégué sur place.
Les paiements issus du marché feront l’objet d’un virement à un compte courant postal ou bancaire.

Le titulaire du marché devra en temps utile, notifier par écrit, tout changement dans le numéro et la domiciliation de son compte courant.

ARTICLE 22 : NANTISSEMENT

  Dans l’éventualité d’une affectation au nantissement du marché à conclure, il est précisé que :

              - La liquidation des sommes dues par le maître d’ouvrage sera opérée par les soins du Directeur  de l’Entraide nationale 

              - Le fonctionnaire chargé de fournir au titulaire du marché ainsi qu’au bénéficiaire des nantissements ou subrogations des renseignements et états prévus à l’article 7 du Dahir du 28 Août 1948 est le Directeur de l’Entraide Nationale.

              - Les paiements prévus au titre du contrat seront effectués par le trésorier payeur de l’Entraide  Nationale, seul qualifié pour recevoir les significations des créanciers du titulaire du contrat.

               - Il sera délivré au titulaire, sur sa demande et contre récépissé, un exemplaire spécial du contrat portant la mention   « Exemplaire Unique » destiné à former titre.
ARTICLE 23 : CONTESTATIONS
En cas de contestation  relative à  l’interprétation  ou  à l’exécution  du présent contrat et à défaut d’accord à l’amiable, sont compétentes les juridictions du Royaume, notamment le tribunal administratif de Rabat.

ARTICLE 24 : FRAIS DE TIMBRE
Tous droits d’enregistrement et de timbre sont à la charge du titulaire du marché qui sera issu du présent cps.
ARTICLE 25 : VARIATION DES PRIX
Les prix proposés par les concurrents sont fermes et non révisables.

ARTICLE 26 : PENALITES
En cas de mauvaise exécution de la mission confiée à la société et  non-respect des instructions de la Direction de l’Entraide Nationale pour l’amélioration  des prestations, une mise en demeure sera adressée à la société pour se conformer aux  prescriptions du CPS. Si malgré la mise en demeure, aucune amélioration n’a été constatée, une pénalité de 10 % sera  déduite d’office du montant de la facture trimestrielle qui sera présentée par la société.
ARTICLE 27 : FAILLITE - LIQUIDATION judiciare
    En cas de liquidation judiciaire, de faillite, de décès ou d’incapacité du titulaire du marché, le marché sera résilié de plein droit sans indemnité.

    Toutefois, l’Entraide Nationale  peut autoriser la continuation de l’exécution du marché par les héritiers du défunt.

    Le marché peut également être résilié dans le cas d’inexactitude de la déclaration sur l’honneur du titulaire du marché dans les conditions de l’article 24 du décret n° 02-06-388 précité.
ARTICLE 28 : REGLEMENT-DOMICILIATION
    Le titulaire du marché issu de cet appel d’offres doit préciser, sur sa soumission, son numéro de compte bancaire et sa domiciliation.

ARTICLE 29 : CORRESPONDANCE
    Toutes les correspondances relatives au marché qui sera issu du présent cps  devront être adressées à Monsieur le Directeur de  l’Entraide Nationale. 

II – BORDERAUX DES PRIX DETAIL ESTIMATIF
	Désignation
	Effectif
	Nombre d’heures par jour
	Nombre de jour
	Montant des honoraires par heure en DH hors TVA
	Montant total annuel en DH hors TVA

	
	
	
	
	En chiffres
	En lettre
	

	Agents de gardiennage et de sécurité
	4
	12
	365
	
	
	

	Maitre chien
	2
	12
	365
	
	
	

	Femmes de ménage
	6
	Forfait
	365
	
	
	

	Total Hors Taxe
	
	

	Taux de la TVA (……..%)
	
	

	Total TTC
	
	


Arrêté le présent bordereau des prix détail estimatif à la somme de : 
(Dernière  page du CPS)

Appel d’offres ouvert n°17/2010
	LE MAITRE D’OUVRAGE


	LE CONCURRENT

« Lu et accepté »

	A ……………….. , le ……………………………
	A ……………….. , le ……………………………
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